
Association Terres Est-Ouest  -  Lain

Procès-verbal Assemblée Générale du 07 novembre 2009

Ouverture de l’AG, à 15h00 par Mme la Présidente Dauphine Scalbert.

Signature de la liste de présence – 10 excusés qui donnent pouvoir.

Le quorum étant atteint, les membres présents peuvent délibérer.

Il est discuté des différents points suivants :

Adhésions à l’Association : sont-elles obligatoires ou pas ?
                                            régulières ou peuvent-elles être temporaires ?
                                            une adhésion obligatoire devrait être demandée à tout
                                            participant, quelque soit la manifestation, à un prix libre.

Assemblée Générale : elle est à prévoir en avril de chaque année, convocations à
                                    adresser un mois avant.

L’Association s’occupe : formations à la poterie d’amateurs et de professionnels
                                       fabrication de poteries
                                       organisation d’un concours annuel (avec thème)
                                       organisation d’un marché et exposition de printemps
                                       organisation d’une exposition d’été ‘’ExpoLain’’ qui, en 2009,
                                       comptait 81 exposants
                                       organisation d’un marché de Noël sur deux week-ends
                                       (thème ‘’la vaisselle’’ à tous prix).

Commentaires résultats : marché et exposition  de printemps 2008
                                         ExpoLain 2008
                                         marché de Noël 2008

   Les résultats sont en général satifaisants.

Salariés : l’ Association emploie 2 salariés
                M. Olivier Six, à plein temps (emploi tremplin)

   M. Roland Groux, à mi-temps (emploi aidé).

Conseil d’administration : M. Saul Kaminer, qui vit au Mexique, est démissionnaire.
                                         Il est remplacé par M. Joël Rivera, présent, accepté à
                                         l’unanimité.

Propositions diverses : un membre présent propose de prévoir une exposition permanente
                                     annuelle, afin de satisfaire à la visite et, par la même, à la vente.

           Un panneau d’information devrait être mis en place avec la mention
                                     ‘’ouvert de 14h00 à 18h00’’.

           Cette proposition, intéressante, sera étudiée.

L’assemblée est levée à 16h50.

Procès-verbal établi par votre serviteur, M. Roland Groux.


